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GÉNÉRALITÉS ET ASPECTS TECHNIQUES

LA PART INDIVIDUELLE
Elle est réservée au x élèves d e plu s d e 15 ans
et concerne d onc essentiellement les
lycéens.

1 PLATEFORME : L'APPLICATION PASS

CULTURE

L'application pass Cu ltu re est installée par les
lycéens su r leu r smartphone. Ces d erniers
sont ind épend ants et u ti lisent leu rs créd its
librement. Les établissements scola ires, les
enseignants et la DAAC n'ont pas d e
plateforme pou r su ivre la part ind ivid u elle.

N ou s obtenons les statistiq u es glbales au fi l
d e l'année via la M EAC.

ATTENTION

S'assu rer q u e tou s les élèves ont accès à leu rs
id entifiants ed u connect q u i est la solu tion
privi légiée pou r s' id entifier su r
passcu ltu re.pro et obtenir les créd its.

ADAGE & PASS CULTURE

REMARQUES SUR LA PART COLLECTIVE
• A ce stad e l’année, i l vau t mieu x choisir d es partenaires d éjà valid és et référencés  (voir annu aire) .
• La co-constru ction d es offres d ans la concertation avec le partenaire d oit être privi légiée.
• Le chef d ’établissement pi lote et vei lle à l’éq u ité d e consommation d e la part collective d u pass Cu ltu re scola ire entre chaq u e élève.
• Le recensement d emeu re u ne phase ind ispensable pou r  :

• le chef d ’établissement, afin d ’établir les axes d u volet cu ltu rel d u projet d ’établissement  ;
• les éq u ipes péd agogiq u es pou r avoir u ne visibi li té et d es traces d es projets et actions menées d ans l’établissement  ;
• les élèves et leu rs familles  pou r constru ire le PEAC et le matéria liser via l’attestation ind ivid u elle EAC  ;
• la DAAC pou r pi loter l’AAP et la politiq u e acad émiq u e d e l’EAC au plu s fin d es besoins et spécificités d es territoires.

LA PART COLLECTIVE
Elle est d estinée au x élèves d e la 4e à la Terminale d es établissements pu blics et privés sou s
contrat.

2 PLATEFORMES : PASSCULTURE.PRO & ADAGE

Les stru ctu res cu ltu relles et les ind épend ants u ti lisent le site passcu ltu re.pro su r leq u el i ls
s' inscrivent, composent leu r d ossier d ' inscription et d éposent les offres d e la part collective
q u i apparaitront ensu ite su r ADAGE. Les établissements scola ires, les enseignants, la DAAC
n'ont pas accès à cette plateforme. Les interlocu teu r d es offreu rs sont la DRAC ou les
correspond antes pass Cu ltu re : Romane Parad is et Berti lle Labrosse.

Les établissements scola ires, les enseignants et la DAAC u ti lisent u niq u ement la plateforme
ADAGE q u i permet d e pi loter pass Cu ltu re part collective d u côté d e l'éd u cation nationale. I ls
n 'ont pas accès à passcu ltu re.pro. C'est su r ADAGE q u e les enseignants retrou vent les offres
d éposées par les stru ctu res cu ltu relles.

ATTENTION

Actu ellement, seu ls 22% d es créd its pass Cu ltu re part collective sont consommés. Pou r q u e
les élèves pu issent profiter d es actions EAC au xq u elles i ls ont d roit, nou s d evons  :

Convaincre tou s les enseignants q u ' i ls sont concernés par le pass Cu ltu re part collective,
q u elle q u e soit leu r d iscipline. C'est u ne mission collective.

I nformer les éq u ipes d u fonctionnement pratiq u e d u pass Cu ltu re su r ADAGE.

S'assu rer q u e le recensement est bien réalisé, et le plu s exhau stif possible.

GÉNÉRALITÉS
Le pass Cu ltu re scola ire représente u ne opportu nité u niq u e pou r sensibi liser les élèves et les accompagner vers leu r au tonomie cu ltu relle et le
100% EAC. C’est sa 2e année d e mise en œu vre, à moyens éq u ivalents. I l se d écline en 2 volets complémentaires :

WEBINAIRE DAAC DU 01/02/23

DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT
La page pass Cu ltu re su r le site d e la DAAC d e Lyon

La page pass Cu ltu re su r Ed u scol
Le vad emecu m d e la part collective d u pass Cu ltu re

Le récapitu latif : le parcou rs d 'u ne offre

https://back.ac-lyon.fr/sites/ac_lyon/files/2022-09/vademecum-passculture-sept2022-30586_0.jpg
https://back.ac-lyon.fr/sites/ac_lyon/files/2022-09/vademecum-passculture-sept2022-30586_0.jpg
https://www.ac-lyon.fr/pass-culture-fonctionnement-detaille-123397
https://www.ac-lyon.fr/media/35266/download
https://eduscol.education.fr/3013/le-pass-culture-un-dispositif-collectif-pour-les-classes-et-individuel-pour-les-eleves
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GÉNÉRALITÉS ET ASPECTS TECHNIQUES
ADAGE & PASS CULTURE

WEBINAIRE DAAC DU 01/02/23

FOIRE AUX QUESTIONS

EDUCONNECT
LA CONNEXION PAR EDUCONNECT EST-ELLE OBLIGATOIRE ?

Ou i . Comme l'a rappelé M . le Recteu r cette année encore, les id entifiants Ed u connect d oivent être d iffu sés
au x élèves par les établissements afin q u e ces d erniers pu issent s' id entifier su r passCu ltu re. En ce q u i
concerne les établissements d u privé sou s contrat, les d iscu ssions vont plu tôt vers u ne u niformisation d es
procéd u res. En d ernier recou rs, lorsq u e d es problèmes techniq u es sont constatés, les élèves ont tou tefois la
possibi li té d e s’inscrire avec leu r carte d ’id entité.

La position q u e nou s sou haitons d éfend re est d ’u n iformiser les pratiq u es vers u ne connexion par le bia is
d ’Ed u connect.

INTERDISCIPLINARITÉ
LA PART COLLECTIVE DU PASS CULTURE CONCERNE T'ELLE TOUTES LES DISCIPLINES ?

Su r ADAGE, la recherche se fait par d omaine d e l’EAC et pas par d iscipline mais tou s les enseignants sont
concernés, q u elle q u e soit leu r d iscipline. Pou r les mathématiq u es par exemple, i l fau t fa ire d es recherches
d ans le d omaine Cu ltu re scientifiq u e ou regard er les offres d es d ifférents d omaines et être cu rieu x. Dans
Design par exemple, on peu t trou ver d es actions intéressantes pou r la géométrie, etc. . Pou r les langu es, c'est
la même chose.

I l est possible également d ans ADAGE d e s’inspirer d e ce q u i est fa it d ans d ’au tres établissements via l’onglet
Recensement / Décou vrir d es projets. Cela peu t d onner beau cou p d ’id ées, notamment au x enseignants peu
habitu és à la constru ction d e projets en EAC et à l'u ti lisation d 'ADAGE.

La réu ssite d e ce d ispositif ambitieu x passe par sa généralisation à tou tes les d isciplines et à sa prise en main
par d e nombreu x enseignants. Seu l, le référent cu ltu re ne peu t pas constru ire tou s les projets rend u s possible
par le pass Cu ltu re part collective, a fortiori lorsq u ' i l sera ou vert au x classes d e 6ème et 5ème.

La DAAC encou rage vivement à penser les projets et actions d ans u n cad re collectif et plu ri-d isciplinaire, pou r
mieu x répartir la charge d e travai l et gagner en efficacité et en cohérence.

MANIPULATION : LES EFFECTIFS
PEUT-ON CORRIGER LES EFFECTIFS LORSQU'UNE OFFRE EST DÉJÀ VALIDÉE ?

Dans l’onglet Etablissement d e ADAGE, i l est possible d e mod ifier les effectifs réels d es grou pes. M ais
attention, cela va mod ifier le grou pe pou r tou s les projets q u i le concernent. I l s'agit d 'être vigi lant su r ce point
pu isq u e les attestations EAC ind ivid u elles d es élèves seront créées à partir d e ces saisies. On peu t les éd iter
d ans ADAGE d epu is l’onglet Etablissement > Ed ition d e d ocu ments > Attestation EAC

Cette mod ification d es effectifs ne mod ifiera pas l'offre q u i a été valid ée. Ainsi , si les changements sont
notables, i l est ind ispensable d e prévenir la stru ctu re cu ltu relle. Elle pou rra alors d écid er d e maintenir l'offre
en l'état ou d e l'annu ler pou r en créer u ne nou velle en ad éq u ation avec la situ ation .

I l est possible d 'associer d es élèves éligibles et d es élèves non-éligibles d ans u ne même action liée à u ne offre
pass Cu ltu re, à cond ition q u ' i ls soient répartis d ans d es grou pes d istincts.

Dans le cas où vou s préréservez u ne offre l'année précéd ent sa réalisation, vou s n 'avez à renseigner q u e d es
effectifs prévisionnels et pas u n grou pe constitu é d 'élèves précis.

PEUT-ON COCHER LA CASE "RAYONNE DANS TOUT L'ÉTABLISSEMENT" POUR ASSOCIER UNE OFFRE À

TOUS LES ÉLÈVES ÉLIGIBLES ?

N on. Cette case spécifiq u e n ' ind iq u e pas q u 'u n élève participe à u ne action mais seu lement q u ' i l a été en
contact avec elle. Si l 'élève n 'est pas inscrit nommément d ans u n grou pe q u i participe à l'action, cette
d ernière n 'apparaîtra pas d ans son attestation EAC ind ivid u elle.
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MANIPULATION : CRÉATION ET SUIVI D'UNE ACTION
PUISQUE LA STRUCTURE CULTURELLE EST RESPONSABLE DE LA RÉDACTION DE L'OFFRE PASS CULTURE,

QUE DOIT FAIRE L'ENSEIGNANT DANS ADAGE ?

La stru ctu re cu ltu relle est effectivement en charge d e la réd action d es offres pass Cu ltu re su r la plateforme
passcu ltu re.pro q u i lu i est réservée. Ces offres sont ensu ite visible d ans ADAGE. Tou tefois, rien n 'empêche les
enseignants d e contacter les stru ctu res cu ltu relles pou r co-constru ire les offres et les ad apter au x attentes
d es enseignants et à la réalité d es établissements. Dans le fa it, on constate q u e la très grand e majorité d es
offres valid ées d ans le cad re d e pass Cu ltu re part collective sont d es offres co-constru ites.

Ensu ite, i l fau t pou r l'enseignant créer u ne action d ans ADAGE pou r pou voir y associer l'offre pass Cu ltu re
préréservée. Sans cela , le chef d 'établissement ne peu t valid er l'offre et cette d ernière ne pou rra être réalisée.
I l fau t bien noter q u e le chef d 'établissement est le seu l à pou voir valid er u ne offre.

Enfin , l 'enseignant porteu r d u projet d oit réd iger u n bi lan d e l'action, d ans ADAGE. Le référent cu ltu re n’a pas
pou r mission d e faire ce travai l à la place d es enseignants porteu rs d e projets. En cas d ' incompréhension, i l
s'agit d e bien montrer en q u oi ce bi lan est important, à la fois en termes d e visibi li té d es projets et actions EAC
menées d ans l’établissement, d e pi lotage par le chef d ’établissement et d e constru ction d u parcou rs EAC d e
chaq u e élève, matéria lisé par son attestation ind ivid u elle EAC. Par ai lleu rs, l 'exhau stivité d u recensement d es
actions EAC est u n critère ind ispensable d ans le cad re d e l'appel à projets d e la DAAC.

LE TRANSPORT DES ÉLÈVES
IL AVAIT ÉTÉ QUESTION EN 2022 QUE LES ÉTABLISSEMENTS RURAUX PUISSENT BÉNÉFICIER DE "PACK"

AVEC LES TRANSPORTS POUR FAIRE DES SORTIES VIA LE PASS CULTURE. QU'EN EST-IL ?

I l éta it effectivement possible d e procéd er ainsi l’année d ernière mais cette q u estion d es transports étant
d evenu u n point très problématiq u e, elle est actu ellement d iscu tée par les d ifférentes stru ctu res q u i gèrent le
pass Cu ltu re. De notre côté, i l nou s est d emand é d e privi légier les actions pou r lesq u elles l’établissement
peu t financer le transport ou les actions q u i se d érou lent d ans l’établissement. I l est en effet possible d e faire
venir d es trou pes d e théâtre, d es projections et tou tes sortes d ’actions intéressantes q u i pou rraient se
d érou ler d ans les mu rs d e l'établissement. I l sera en effet bien plu s faci le pou r u n offreu r d e proposer u ne
solu tion où q u elq u es intervenants se d éplacent plu tôt q u e d 'orgraniser la sortie d e plu sieu rs classes
d 'élèves.

I l est également possible d ’abonner son établissement à d es plateformes cu ltu relles nu mériq u es, comme
Cyrano pou r le théâtre. N ’hésitez pas à prend re connaissance d e ce q u i se fait au tou r d e vou s et à feu i lleter le
catalogu e d es offres d ans ADAGE, a insi q u e d ans l’info-lettre d es référents cu ltu re ou su r notre site.
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Dans le cad re d u pass Cu ltu re part collective, les offres sont d éposées par les stru ctu res cu ltu relles (ou les ind épend ants) inscrits et valid és
d ans l'annu aire pass Cu ltu re / ADAGE. L' inscription d ans cet annu aire se fait par u ne commission régionale. En référence à l’Arrêté 9 d u 20
septembre 2022, chaq u e commission régionale est présid ée par le recteu r d e région acad émiq u e ou son représentant. Ou tre son
présid ent, la commission est composée d ’u n d élégu é acad émiq u e à l’éd u cation artistiq u e et à l’action cu ltu relle d ésigné par le recteu r d e
région acad émiq u e, ou son représentant ; d u d irecteu r régional d es affa ires cu ltu relles ou son représentant. La commission est sou veraine.
I l n 'est pas u ti le d e solliciter d irectement la DAAC pou r compléter u n d ossier ou d emand er u ne accélération d e la procéd u re.

SIRET INDISPENSABLE
Pou r intégrer le pass Cu ltu re, le statu t d es artistes ou intervenants ind ivid u els d oit leu r permettre d e factu rer u ne prestation (au to-
entrepreneu rs, professions libérales, etc.) d onc d e d isposer d ’u n nu méro d e SI RET. La rému nération sou s forme d e d roits d ’au teu r n’est pas
possible.

RÉSIDENCES ET PARTENARIATS ENTRE STRUCTURES CULTURELLES

Les artistes, au teu rs, compagnies ou tou t au tre intervenant peu vent se rapprocher d es stru ctu res cu ltu relles d ans lesq u elles i ls sont en
résid ence, d iffu sés ou avec lesq u els i ls sont en collaboration pou r proposer d es offres pass Cu ltu re. I ls d éfin issent ensemble les offres
d éposées par la stru ctu re et pou r lesq u elles l’artiste est rému néré par cette d ernière. Dans ce cas, la stru ctu re cu ltu relle est responsable d es
offres d éposées et l’artiste ou intervenant ind ivid u el n’a pas à s’inscrire su r la plateforme pass Cu ltu re.

CRITÈRES IMPORTANTS
Seront appréciées par les commissions :

• l’expertise artistiq u e, scientifiq u e et cu ltu relle d e la stru ctu re ou d e l’intervenant (solid ité d u parcou rs, d es expériences antérieu res,
partenariat avec d es stru ctu res reconnu es, d iplôme.. . ) ;

• la capacité d e méd iation d es artistes/professionnels d u d omaine vers les enseignants et leu rs élèves (parcou rs antérieu r, nombre et
d iversité d es expériences, participation à d es d ispositifs d e formation à l’intervention artistiq u e. . . ) ;

• la capacité à élaborer d es projets articu lant tou t ou partie d es3 pi liers d e l’EAC (la rencontre, la pratiq u e et les connaissances) en co-
constru ction avec les enseignants (expériences antérieu res et exemples d ’offres collectives d u d ossier) .

QUE FAIRE EN CAS DE REFUS ?
En cas d e refu s d e sa cand id atu re, u ne stru ctu re cu ltu relle peu t représenter sa d emand e plu s tard , après avoir complété, d éveloppé et
éventu ellemente corrigé son d ossier.

U ne stru ctu re refu sée par la Commission pass Cu ltu re part collective peu t tou t à fait continu er à travai ller avec d es établissements
scola ires, notamment d ans le cad re d e l'appel à projets d e la DAAC.

QUI CONTACTER ?
La DAAC n'est pas l' interlocu teu r privi légié d es partenaires cu ltu rels. Pou r tou te q u estion ou d emand e particu lière, les stru ctu res
cu ltu relles d oivent s'ad resser à leu r correspond ant à la DRAC ou à leu r interlocu teu r à la SAS pass Cu ltu re (Romane Parad is et Berti lle
Laboisse) .

GÉNÉRALITÉS

WEBINAIRE DAAC DU 02/02/23

DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT
La page pass Cu ltu re su r le site d e la DAAC d e Lyon

La page pass Cu ltu re su r Ed u scol
Le vad emecu m d e la part collective d u pass Cu ltu re

Le récapitu latif : le parcou rs d 'u ne offre
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FOIRE AUX QUESTIONS

L'INSCRIPTION DES PARTENAIRES
QUEL EST LE DÉLAI POUR OBTENIR L'AGRÉMENT POUR UN PARTENAIRE CULTUREL ?

En moyenne cela prend environ 2 mois. L'examen et l'éventu elle valid ation d 'u n d ossier se fait par u ne
commission Éd u cation nationale/M in istère d e la cu ltu re, présid ée par M . le Recteu r d e la Région
acad émiq u e. Elle se réu nit plu sieu rs fois par mois et instru it chaq u e d ossier.

Lorsq u 'u n avis positif est émis, la stru ctu re peu t très rapid ement d époser d es offres su r sa plateforme
passcu ltu re.pro. Ces offres sont alors visibles en tant réel d ans ADAGE.

Lorsq u 'u n avis négatif est émis, la stru ctu re est informée par la plateforme et l'avis d e la commission est
motivé. Rien n 'empêche alors la stru ctu re d e préparer u ne nou velle cand id atu re q u i tiend ra compte d e l'avis
d e la commission pou r u ne éventu elle valid ation u ltérieu re.

EN CAS DE REFUS, À QUEL INTERLOCUTEUR S'ADRESSER ?

La DAAC est l’ interlocu teu r d es enseignants et d es référents cu ltu re. Les stru ctu res cu ltu relles, d e leu r côté,
d oivent s’ad resser à la DRAC ou à leu r interlocu teu r au sein d e la SAS pass Cu ltu re
(romane.parad is@passcu ltu re.app ou berti lle. labrosse@passcu ltu re.app) . La commission q u i se réu nit tou s
les q u inze jou rs pou r examiner tou tes les cand id atu res émet u n avis d étai llé. U n refu s n’est pas d éfin itif et u ne
stru ctu re peu t tou t à fait proposer u n nou veau d ossier u ltérieu rement.

Par ai lleu rs, u ne stru ctu re q u i a été refu sée en commission pass Cu ltu re peu t continu er à travai ller avec d es
établissements scola ires, notamment d ans le cad re d e notre appel à projets.

UN AUTEUR SANS SIRET PEUT-IL S'INSCRIRE SUR PASS CULTURE ?

U n intervenant ou u ne stru ctu re sans nu méro d e SI RET ne peu t pas être référencé et d onc proposer d ’offre
su r le pass cu ltu re scola ire part collective. I l d evra d onc se rapprocher d e stru ctu res telles q u e le Centre
national d u Livre par exemple, ou l'Agence Rhône-Alpes Livre et Lectu re. Vou s pou vez faire intervenir cet
au teu r d ans d ’au tres cad res ou d ispositifs (voir par exemple les M aster class proposées par le CN L) .

LES ASSOCIATIONS DE CINÉMA DE VILLAGE PEUVENT-ELLES PRÉTENDRE À POSTULER DANS LE PASS

CULTURE ?

Ou i, les cinémas peu vent prétend re à intégrer le d ispositif. De nombreu x y sont d éjà . . . mais pas tou s.
N 'hésitez pas à présenter le d ispositif au x stru ctu res et associations q u i pou rraient manq u er d ' information à
ce su jet.

LITIGES
QUE FAIRE EN CAS DE CONFLIT AVEC UN PARTENAIRE CULTUREL QUI REFUSE D'ACCEPTER LA VENUE

DES CLASSES DANS SA STRUCTURE ?

Les stru ctu res sont sou veraines et totalement libres d e d éterminer les cond itions précises d es actions en
fonction d e leu rs contraintes propres. La d iscu ssion avec les stru ctu res est effectivement très importante
mais en d ernier recou rs, c’est bien la stru ctu re q u i réd ige et d épose l’offre avec les cond itions q u ’elle au ra
choisies.

COMMENT FAIRE ANNULER LE MONTANT CONSOMMÉ LORS D'UNE ANNULATION DE PROJET ?

Le chef d 'établissement peu t d écid er d 'annu ler sa réservation avant la d ate limite inscrite su r ADAGE. La
stru ctu re cu ltu relle peu t d e son côté annu ler ju sq u 'au d ernier moment.

Qu oi q u ’i l en soit, avant d 'annu ler, i l est préférable q u e l’établissement contacte la stru ctu re cu ltu relle. Tant
q u e l'offre préréservée n'est pas "réservée" (c'est à d ire confirmée par le chef d 'établissement) , i l est possible
pou r la stru ctu re d e la mod ifier et d e l’ad apter cette offre.

ANNUAIRE ET PARTENAIRES
ADAGE & PASS CULTURE

WEBINAIRE DAAC DU 02/02/23
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CRÉDITS ET DOTATION
ADAGE & PASS CULTURE

PART INDIVIDUELLE
La part ind ivid u elle d u pass Cu ltu re est gérée exclu sivement par les élèves via u ne application nu mériq u e. Au cu n fond s
ne transite par les établissements. I ls se voient ainsi créd ités d e :

• 20€ à 15 ans

• 30€ à 16 ans

• 30 € à 17 ans

Lors d e leu r 18ème anniversaire, les créd its précéd ent non u ti lisés sont effacés et 300 € sont créd ités. Les jeu nes d evront
les u ti liser avant leu r 20ème anniversaire.

PART COLLECTIVE
La part collective d u pass Cu ltu re est gérée par les établissements scola ires via la plateforme ADAGE. Les créd its allou és
au x établissements sont virtu els. Au cu ne su bvention n 'est versée au x établissements scola ires et les partenaires
cu ltu rels offreu rs sont rému nérés d irectement par la SAS pass Cu ltu re.

La su bvention virtu elle allou ée à chaq u e établissement est calcu lée à partir d u constat d 'effectif réalisé en novembre.
Cette su bvention est d éfin itive et ne change pas d u rant l'année scola ire, même si les effectifs changent. Elle est calcu lée
en 2022-2023 comme su it :

• 25€ par élève inscrit en 4ème

• 25€ par élève inscrit en 3ème

• 30€ par élève inscrit en CAP ou en 2nd e

• 20€ par élève inscrit en 1ère

• 20€ par élève inscrit en Tale

En 2023-2024, le d ispositif est étend u au x élèves d e 6ème et d e 5ème selon les mêmes mod alités q u e pou r les élèves d e 4ème

et d e 3ème.

Les sommes non u ti lisées ne sont pas conservées d 'u ne année su r l'au tre.

GÉNÉRALITÉS

WEBINAIRE DAAC DU 20/02/23

DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT
La page pass Cu ltu re su r le site d e la DAAC d e Lyon

La page pass Cu ltu re su r Ed u scol
Le vad emecu m d e la part collective d u pass Cu ltu re

Le récapitu latif : le parcou rs d 'u ne offre

https://back.ac-lyon.fr/sites/ac_lyon/files/2022-09/vademecum-passculture-sept2022-30586_0.jpg
https://back.ac-lyon.fr/sites/ac_lyon/files/2022-09/vademecum-passculture-sept2022-30586_0.jpg
https://www.ac-lyon.fr/pass-culture-fonctionnement-detaille-123397
https://www.ac-lyon.fr/media/35266/download
https://eduscol.education.fr/3013/le-pass-culture-un-dispositif-collectif-pour-les-classes-et-individuel-pour-les-eleves
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FOIRE AUX QUESTIONS

EFFECTIFS
COMMENT SE PASSE LA MISE À JOUR DES CRÉDITS EN CAS D'ARRIVÉE D'ÉLÈVES EN COURS D'ANNÉE ?

Le créd it pass Cu ltu re part collective est calcu lé su r le constat d ’effectif d u mois d e novembre. Si u n élève
arrive d ans l’établissement avant cette d ate, i l sera pris en compte. Avant ce calcu l, le créd it n’est q u ’estimatif,
basé su r le constat d ’effectif d e l’année précéd ente et seu ls 80  % d e cette somme peu vent être d épensés
avant le calcu l d éfin itif.

CONSOMMATION
OÙ VA L'ARGENT NON UTILISÉ ? ET SI ON NE L'UTILISE PAS, EST-CE QUE CELA VA ARRÊTER DANS LE

FUTUR LE PASS CULTURE ?

Pou r l’année prochaine, les montants d u pass Cu ltu re part collective sont valid és à 25€ pou r les 4 niveau x d u
collège, 30€ en 2nd e et 20€ en 1ère et Terminale. Cela ne d evraient pas changer. N ou s n’avons pas d e visibi li té
su r les années u ltérieu res. Qu oi q u ’i l en soit, le fa it d e ne pas u ti liser nos créd its serait u n très mau vais signal.

Concernant le pass Cu ltu re part ind ivid u elle, i l est possible d e cu mu ler le créd it q u i a été reçu entre 15 et 17
ans. Si le créd it n’est pas d épensé avant la vei lle d es 18 ans, i l d isparaît au tomatiq u ement.

DANS LE CAS OÙ DES CLASSES N'UTILISERAIENT PAS LEUR BUDGET PASS CULTURE, EST-CE QUE

D'AUTRES CLASSES PEUVENT EN BÉNÉFICIER ?

N on. Chaq u e élève a bien d roit à sa part collective d u pass Cu ltu re et i l n’est pas possible d e priver certains
élèves d e ces créd its pou r en favoriser d ’au tre. I l est d onc très important q u ’u n maximu m d ’enseignants
s' impliq u ent d ans ce d ispositif.

LA SOMME ALLOUÉE À CHAQUE ÉLÈVE PEUT ÊTRE RÉPARTIE SUR PLUSIEURS PROJETS ?

Ou i, tou t à fait. La moyenne constatée d es actions pass Cu ltu re est au jou rd ’hu i d e 12€ par élève. On peu t
d onc estimer q u e chaq u e élève peu t bénéficier d e 2 actions en moyenne par an. M ais ce n 'est q u 'u ne
moyenne.

DANS LE CAS D'UN ABONNEMENT QUI PROFITE À TOUS LES ÉLÈVES, SUR QUELS CRÉDITS LA SOMME

EST-ELLE PRÉLEVÉE ?

La su bvention est globalisée  : l ’établissement reçoit 25/30/20 € pou r chaq u e élève selon son niveau . Dans le
cas d e l'abonnement à Cyrano par exemple, on retire 150 € au créd it virtu el total d e l’établissement. On peu t
consid érer, d ans ce cas, q u e ces 150 € sont effectivement répartis éq u itablement entre tou s les élèves
éligibles.

CRÉDITS ET DOTATION
ADAGE & PASS CULTURE

WEBINAIRE DAAC DU 02/02/23



Délégation Académique aux Arts et à la Culture du Rectorat de Lyon
Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse

9

LES DERNIERS FREINS
ADAGE & PASS CULTURE

Le présent d ocu ment vise à lever les freins q u e les enseignants pou rraient rencontrer d ans la mise en place d u pass Cu ltu re. Ce d ispositif
est particu lièrement ambitieu x impliq u e d e nou velles pratiq u es et d e nou velles habitu d es d ans le cad re d e la généralisation d e l'éd u cation
artistiq u e et cu ltu relle. C'est u n ou ti l majeu r pou r réu ssir le 100% EAC.

Au fi l d es d iscu ssions et d es échanges tenu s lors d e ces 4 webinaires, nou s avons acq u is la certitu d e q u e la réu ssite d e ce d ispositif passe
par la bonne commu nication entre tou s les acteu rs d e l'éd u cation artistiq u e et cu ltu relle et l' implication d e chacu n.

PARTAGER L'INFORMATION...

AVEC LE CHEF D'ÉTABLISSEMENT

Le référent cu ltu re est l' interlocu teu r privi légié d u chef d 'établissement en ce q u i concerne l'éd u cation artistiq u e et cu ltu relle. I l est la
personne ressou rce ind ispensable d ans la mesu re où i l est formé et habitu é à l'u ti lisation d 'ADAGE tant su r le plan techniq u e q u e su r celu i
d es contenu s : i l est au coeu r d u recensement et d es appels à projets.

AVEC LES AUTRES ENSEIGNANTS

De par son expérience d ans la constru ction d es projets en EAC, le référent cu ltu re est u ne ressou rce ind ispensable au x au tres enseignants.
I l peu t les gu id er et les orienter vers les ressou rces, les sou rces d ' inspiration , les partenaires q u i pou rront les aid er à in itier u ne d ynamiq u e
EAC et à réserver d es offres pass Cu ltu re.

Des référents cu ltu re nou s ont fa it part d e bonnes pratiq u es efficaces : présélection d 'offres pass Cu ltu re "séd u isantes" à l'attention
d 'enseignants éloignés d e l'EAC, affichage d 'offres d es partenaires d e proximité, . . .

AVEC LES ACTEURS CULTURELS

L' interlocu teu r privi légié d es stru ctu res cu ltu relles est la DRAC. C'est elle q u i les informe et les accompagne d ans le bon fonctionnement d u
pass Cu ltu re. M ais rien n 'empêche les enseignants d e leu r apporter u ne information complémentaire, notamment en ce q u i concerne leu rs
besoins ou leu rs attente en vu e d e la coconstru ction d 'offres spécifiq u es.

AVEC LA DAAC

Les référents cu ltu re sont les interlocu teu rs ind ispensables d e la DAAC. N ou s leu r apportons tou tes les informations d ont nou s d isposons
et tou t l'accompagnement possible pou r les former. De leu r côté, i ls nou s font remonter les d ifficu ltés, les freins et les attentes d es éq u ipes.
Les échanges régu liers, notamment d ans le cad re d e webinaires, nou s sont ind ispensables et nou s permettront d 'avancer ensemble vers
notre objectif d e la généralisation d e l'EAC.

WEBINAIRE DAAC DU 21/02/23

NOUS CONTACTER

SECRÉTARIAT DE LA DAAC

d aac@ac-lyon.fr

ASPECTS TECHNIQUES CONCERNANT ADAGE / PASS CULTURE

ad age@ac-lyon.fr




